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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 1.1.9 
Référence :  SCGM-1, doc. 1, p 11-12 lignes 29-30 (p 11) et 1-2 (p.12) :
d)
Préciser la contribution versée ou à être versée par les filiales de Gaz Métropolitain (activités non réglementées) au niveau du financement de ce programme

Réponse

Pour les activités décrites aux pages 14 et 15 de SCGM-5, Document 1, aucune contribution n’a été ni ne sera versée par les filiales de Gaz Métropolitain puisque ce sont des projets qui visent d’abord l’intérêt de nos clients. Rappelons que dans le passé, les associés de SCGM ont mis seuls à risque des sommes considérables dans les projets TQM-Estrie, PNGTS et de l’Île de Sable, même s’il devait en découler des bénéfices appréciables pour notre clientèle, dont l’économie potentielle de 17 millions de dollars pour un compresseur dans l’Estrie. Voir à cet effet la pièce SCGM-14, Document 1.11 a).
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